
CONSEIL DE VILLE

Séance du 26 mars 2015, à 19. 30 h,
salle du Conseil de ville, Hôtel de ville (2" étage)

Le Conseil de ville a été régulièrement convoqué par affichage public à l'Hôtel de ville, par insertion dans le
Journal officiel du Jura n° 9 du mercredi 12 mars 2015 et dans les journaux locaux, ainsi que par renvoi à
chaque conseillère et conseiller de ville de l'ordre du jour de la séance et annexes (art. 21 du ROAC et 4
du RCV).

1. Communications.
2. Informations du Conseil municipal.
3. Procès-verbal de la séance du 5 février 2015.
4. Questions orales.
5. Statuer sur les demandes d'admission à l'indigénat communal en faveur de :

a) M. Juan-Antonio Sanchez, 1973, ressortissant espagnol.
b) Mme Sandra Marisa Reis da Silva, 1979, et M. Daniel llidio da Silva Pinto, 1978, et leur enfant

Jessica, 2001, ressortissants portugais.
6. Réponse à la question écrite intitulée « Vitrines et devantures inadaptées ? » (n° 906) (PS-Les Verts).
7. Réponse à la question écrite intitulée « A quand une auberge de jeunesse pour Porrentruy ? »

(n° 907) (PS-Les Verts).
8. Réponse à la question écrite intitulée « Utilisation de la balayeuse » (n° 908) (PLR).
9. Réponse à la question écrite intitulée « Délégations municipales auprès des instances supra-

communales » (n° 909) (PLR).
10. Réponse à la question écrite intitulée « Fonctionnement des commissions municipales » (n° 910)

(PLR).
11. Réponse à la question écrite intitulée « Aménagement des chemins et routes communales : chemin

de l'ermitage » (n° 911) (M. Michel Berberat).
12. Approuver la régularisation de 12. 6 postes de travail et la création de 1. 25 poste de travail pour la

Maison de l'enfance et autoriser l'octroi systématique des postes de travail éducatifs admis par le
Canton en fonction des places de garde accordées.

13. Accepter un crédit de CHF 144'464. -, TTC, pour permettre la réalisation du plan directeur localisé
« Quartier de la Gare ».

14. Approbation du règlement de l'Agence communale AVS de la Commune municipale de Porrentruy.
15. a) Voter un crédit de CHF 3'600'OQO. -, sous réserve de diverses subventions, lié à la construction

d'un restaurant scolaire au Collège Thurmann pour la mise en place de ['horaire continu à l'Ecole
secondaire.

b) Donner compétence au comité de l'Assemblée des délégués de la Communauté de l'Ecole
secondaire d'Ajoie et du Clos du Doubs pour contracter l'emprunt nécessaire et sa consolidation
à la fin des travaux.

16. Divers.
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M. Manuel Godinat, président du Conseil de ville, dirige les débats.
Le procès-verbal est tenu par M. Denis Sautebin, secrétaire du Conseil de ville.

Sont excusés pour le PDG :
M. Sébastien Piquerez - remplacé par M. Hervé Eggenschwiller.
M. Yannick Jubin - remplacé par Mme Muriel Daucourt.

Sont excusés pour le PLR :
M. Pierre-Alain Cattin - remplacé par M. Gérard Reusser.
M. Joël Etique - remplacé par M. Michel Berberat.

Sont excusées pour le PS :
Mme Francine Chapatte - remplacée par Mme Margaux Hàni.
Mme Chantai Gerber - pas remplacée.

Sont excusés pour le PCSI :
M. Angelo Casarano - remplacé M. Benjamin Berge.
M. Dominique Hubleur - remplacé M. Pascal Miserez.
Mme Sophie Barthod - pas remplacée.
M. Yves Quiquerez - pas remplacé.

Sont présents pour le Conseil de ville :
Mmes Rosalie Beuret Siess, Mathilde Crevoisier Crelier, Muriel Daucourt, Margaux Hàni, Fanny Mettey,
Aline Nicoulin, Lisa Raval, Anne-Marie Volpato, Maria Werdenberg, Corinne Zwahlen.
MM. Manuel Benitez, Michel Berberat, Benjamin Berge, Alain Bohlinger, Josquin Chapatte, Alain Chariatte,
Gilles Coullery, Hervé Eggenschwiller, Victor Egger, Jean Farine, Olivier Frund, Robert Frund,
Manuel Godinat, Claude Gury, Hugues Leuenberger, Marcel Meyer, Pascal Miserez, Didier Nicoulin, Julien
Parietti, Pierre Parietti, Johan Perrin, Jean-Luc Plumey, Gérard Reusser, Thomas Schaller, Thierry Simon,
Frédéric Sollberger, Stéphane Theurillat, Yann Voillat.

Sont présents pour le ConseiLmunjciRa! :
M. le Maire Pierre-Arnauld Fueg, Mme Anne Roy, MM. Pierre-Olivier Cattin, Philippe Eggertswyler, Julien
Loichat, Eric Pineau, Gabriel Voirai, François Valley, chancelier.

En vertu des articles 21 al. 2 du ROAC et 10 du RCV, il est procédé à la nomination de deux scrutateurs.
Sont désignés : MM. Michel Berberat et Josquin Chapatte.

Ordre du jour

M. Huaues Leuenberger demande que le point 12, relatif à la Maison de l'enfance, soit modifié ainsi :
a) approuver la régularisation de 12,6 postes de travail,
b) approuver la création de 1,25 poste de travail,
e) autoriser l'octroi systématique de postes éducatifs admis par le canton en fonction des places de garde

accordées,
afin de répondre aux recommandations du Conseil municipal qui demande au Conseil de ville d'accepter
trois positions.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillàres et Conseillers de ville acceptent la demande de modification de
M. Leuenberger à la majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

La parole n'est plus demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent l'ordre du jour à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

1. Communications

Il n'y a aucune communication.

2. Informations du Conseil municipal

M. le Maire Pierre-Arnauld Fueg indique qu'un petit permis va être déposé pour la réhabilitation du
réservoir du Varieux. Des solutions ont été trouvées et le coût de cette réhabilitation s'élève à 72'256
francs. La Municipalité a pu compter sur de nombreux donateurs, si bien que la Commune devra supporter
un coût de l'ordre de 20'QOO francs. Il espère pouvoir ouvrir d'ici cet automne ce réservoir qui fera partie du
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« Circuit secret ».

M. Julien Loichat signale qu'une solution finale et qui satisfera la grande majorité des riverains a été
décidée par le Conseil municipal pour la modération du trafic à la rue du Mont-Terri. C'est une bonne
chose car ce dossier date depuis plusieurs années.

M. Pierre-Olivier Cattin indique que la Bulle verte, lieu de rencontre, de jeux et d'accueil convivial et
chaleureux à l'intention des enfants de 0 à 4 ans, est ouverte depuis le 2 mars, à la rue des Baîches 13. Il
ajoute que, le 2 avril 2015, Journée de sensibilisation a l'autisme, l'Hôtel de ville, comme plusieurs autres
bâtiments dans le monde, sera illuminé en bleu. Il invite les membres du Conseil de ville à partager ce
moment symbolique. Cette manifestation, organisée par ['Association TED-autisme, à laquelle la
Municipalité de Porrentruy est associée, vise à mettre en évidence la nécessité d'améliorer la vie des
enfants et des adultes qui souffrent de ce trouble.

3. Procès-verbal de la séance du 5 février 2015.

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent ce procès-verbal à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

4. Questions orales

M. Alain Chariatte relève que l'Usine-relais a été vendue dernièrement à Jaeger-Lecoultre. Il est très
satisfait de cet achat par la manufacture de la Valée de Joux qui montre ainsi sa détermination à
pérenniser ses activités à Porrentruy. Cependant, cette vente provoque des réactions d'indignation auprès
des 3 locataires qui partagent actuellement ce bâtiment car ils ont investi certaines sommes d'argent dans
ces locaux pour exercer au mieux leurs activités. Il demande donc quelles sont les démarches que la
Municipalité compte entreprendre rapidement afin d'éviter que ces entreprises ne déménagent dans
d'autres communes ajoulotes ?

M. le Maire Pierre-Arnauld Fuea répond que l'arrivée de Jaeger-Lecoultre est une chose fabuleuse pour
Porrentruy et la Municipalité s'en réjouit. Cette entreprise de renom a des gros projets. Les locataires
concernés ont été approchés par Regiotech pour trouver des solutions. Quant à lui, il les rencontre lundi.
Ces entreprises ont 18 à 24 mois pour trouver une solution. Dans ce délai-lâ, il espère que l'usine-relais
bis soit construite ; le terrain est réservé et les plans sont en train d'être effectués. Il rappelle que l'usine-
relais est une usine où les entreprises séjournent un certain temps afin de leur permettre de trouver des
terrains pour construire leur entreprise ailleurs. Les locataires en signant le bail le savaient et c'est
d ailleurs pour cette raison que des baux sont signés de 6 mois en 6 mois. La Municipalité sera derrière
eux et essaiera de faire tout ce qui est en son pouvoir pour trouver des solutions.

M. Alain Chariatte_ se déclare satisfait.

M. Alain Bohlinaer constate qu'aucune enseigne n'indique remplacement de Jura tourisme, qui a
récemment déménagé et dont la mission est d'orienter les visiteurs, de les aider dans leur recherche
d'hébergement, de restauration, de loisirs, de culture, etc. Il demande donc si la pose d'une enseigne
indiquant aux touristes de passage remplacement de cet office est-elle prévue et, si oui, pour quand ?

M. le Maire Pierre Arnauld Fuea relève que la Municipalité était très satisfaite de la nouvelle localisation de
Jura Tourisme, qui sera plus visible. Il ajoute que les locaux ont été refaits et que le bandeau qui se trouve
au-dessus de la vitrine sera décoré à l'effigie de Jura Tourisme. Toutefois, il pense qu'il faut laisser le
temps à cet office d'emménager. Concernant la signalétique, la Municipalité n'a reçu aucune demande de
la part de Jura Tourisme ; lorsqu'une demande arrivera, elle sera traitée.

M. Alain Bohlinaer se déclare partiellement satisfait mais interviendra au Parlement iurassien.

M. Stéphane Theurillat relève que lors du match de reprise du FC Porrentruy, le 8 mars dernier, le terrain
du stade de tirage était criblé de bosses à tel point qu'une passe ras de terre prenait très régulièrement de
la hauteur sous l'impulsion des différentes mettes de terre. Toutefois, il reconnaît qu'à la sortie de l'hiver, il
n'est pas forcément facile d'avoir un terrain de qualité. Cependant, un certain nombre de travaux
d'entretien sont nécessaires avant la reprise du championnat afin de conserver un bon terrain ou du moins
une pelouse acceptable. Il demande donc si des travaux d'entretien ont eu lieu sur le terrain avant ce
match, s'il existe un plan d'entretien pour ce terrain et s'il est suivi et, de manière plus générale, où en est
le concept global de planification et de développement des infrastructures de sports et de loisirs de
Porrentruy et si l'entretien du terrain du stade du tirage en fait bien partie ?
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M. Philiooe Eggertswvler répond qu'il y a différents prestataires pour l'entretien du stade du Tirage, soit la
Municipalité, le Centre sportif et le FC Porrentruy. Chaque prestataire à certaines tâches à effectuer.
L'arrosage, la tonte ou le nivellement du terrain est effectué par le Centre sportif. Pour que cela fonctionne,
il faut une bonne communication et il appartient au locataire de faire connaître ses besoins. Toutefois, II ne
peut pas dire si cet entretien s'est fait entre les deux tours. Il ajoute qu'une réflexion est en cours afin de
voir de quelle manière la gestion des infrastructures sportives va être traitée. Actuellement, beaucoup
d'infrastructures sportives sont en mauvais état et le stade du Tirage fait partie des priorités par rapport à
une éventuelle rénovation, que ça soit au niveau des tribunes ou de la buvette.

M. Stéphane Theurillat se déclare partiellement satisfait.

Devant faire une demande de permis pour une petite construction, M. Claude Gurv a téléchargé le
formulaire nécessaire sur le site de la Municipalité. Toutefois, lorsqu'il a voulu le remplir, il a constaté qu'il
ne pouvait pas le compléter de manière informatique. Il a également remarqué que seuls quelques
formulaires à disposition sur le site Internet de la Municipalité étaient utilisables facilement par ordinateur
car ils ont été édités soit en format word, soit en format pdf actif. Avant de passer au mode
cyberadministration, il demande s'il serait possible de faire en sorte que les formulaires se trouvant
actuellement sur le site Internet soient édités en format permettant d'être complétés simplement par les
moyens informatiques usuels ?

Comme il a aussi été interpellé, M. Eric Pineau a contrôlé les formulaires sur le site de la Municipalité et a
fait le même constat que M. Gury. Il signale que la Municipalité va faire le nécessaire pour qu'à l'aveniros
formulaires puissent être remplis directement sur le site ; cette tâche pouvant très bien se faire par des
employés communaux. Il ajoute encore qu'un programme pour transformer ces documents en PDF actif
coûte environ 600 francs.

M. Claude Gury se déclare satisfait.

Mme Rosalie Beuret rappelle que, le 26 septembre 2013, le Conseil de ville a accepté une motion
demandant au Conseil municipal d'élaborer un concept global de planification et de développement des
infrastructures de sports et loisirs à Porrentruy, ceci dans le but de disposer d'une vision cohérente pour
ces infrastructures et que toutes les synergies puissent être étudiées au préalable. Elle constate que ces
infrastructures sont cependant vétustes et des rénovations, voire des transformations sont indispensables.
Alors que le dossier de la patinoire est annoncé pour juillet, elle souhaiterait savoir où en est le traitement
de cette motion ?

M. Philippe Eaaertswvler répond que le Conseil municipal est conscient que les infrastructures sportives
de la ville de Porrentruy doivent être renouvelées. Il relève que l'exécutif a une vision d'ensemble sur la
situation actuelle des infrastructures sportives mais qu'il y a des priorités, comme la piscine en plein air ou
la patinoire qui est un attrait majeur pour la ville de Porrentruy. D'autres choses seront aussi entreprises
par rapport au football ou au tennis mais tout ne peut pas se faire sur une durée relativement courte.
Toutefois, le Conseil municipal va faire en sorte de remplir sa mission au plus proche de ce qu'aspire
['ensemble des sociétés sportives de la ville de Porrentruy.

Mme Rosalie Beuref se déclare partiellement satisfaite car elle aurait souhaité que soit présenté, à un
moment donné, une vision cohérente de la rénovation de ces différents espaces, notamment dans
/'espace frés contenu au'est l'espace de loisirs oJscine-oatinoire-camDina.

Avec la rénovation de l'Inter, M. Gilles Coullerv constate que le nombre de salles, à disposition des
sociétés, pouvant accueillir plus de 150 personnes à Porrentruy, se résume à peu près au Séminaire. Il
relève que pour le deuxième semestre 2015, il ne reste aujourd'hui que 49 jours disponibles dont 3 week-
ends ; le Séminaire est donc sur-occupé et il est très difficile aux sociétés de Porrentruy de louer cette
salle pour leurs différentes activités et manifestations. Si, à première vue, on pourrait penser que c'est
l'absence de salles à disposition à Porrentruy qui entraine cette situation, il en est quelque peu autrement
dans la réalité. En effet, lors d'une réservation en octobre dernier pour l'organisation d'un match au cochon
d'une société locale, le vendredi soir uniquement, il a constaté que la salle lui avait été attribuée pour tout
le week-end ne permettant plus l'organisation d'une autre manifestation par une autre société. Il demande
donc si le Conseil municipal est au courant de cette situation et, si oui, qu'entend-il faire pour que la salle
du Séminaire soit utilisée au plus près des besoins des utilisateurs et par là puisse servir à plus de
monde ?

M. Pierre-Olivier Cattin ne peut ni confirmer ni infirmer cette information mais s'adressera au CCDP pour
connaître l'explication de cette situation afin qu'elle ne perdure pas.

M. Gilles Coullery se déclare satisfait.
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Mme Aline Nicoulin déclare que M. Loichat a déjà répondu partiellement à sa question relative à la rue du
Mont-Tem. Toutefois, elle souhaite connaître la position du Conseil municipal face à la demande des
riverains quant au prolongement du trottoir dans le haut de cette rue, aux abords de l'école primaire de
l'Oiselier et si un délai de réalisation peut déjà être avancé ?

Concernant le prolongement du trottoir de cette rue, qui actuellement pose un réel problème aux enfants,
M. Julien Loichat indique que des demandes ont été faites et qu'une proposition est sur la table du Conseil
municipal qui se déterminera sur ce dossier avant la fin du mois d'avril. En fonction de la décision, la
réalisation devra se faire dans les plus brefs délais.

MmeAline Nicoulin se déclare satisfaite.

M. Benjamin Berge relève que les ornières, qui se sont formées par le passage répété des voitures à la rue
Auguste-Cuenin, permettent à l'eau de stagner. Les voitures ne peuvent pas toutes les éviter et ne
manquent alors pas de nettoyer les trottoirs et les passants qui marchent dessus. Lors de l'ouverture de
I'A16, le Canton avait promis qu'il ferait quelque chose dans cette rue mais I'A16 a été ouverte depuis
quelques mois et rien n'a été entrepris pour améliorer la situation. M. Berge demande donc si la Commune
peut intervenir auprès du Canton pour le rappeler à son bon souvenir ?

M. Gabriel Voirol répond que ce rappel a été effectué l'année passée lors d'une rencontre avec les services
cantonaux com pétents. Malheureusement, pour le Canton cette route n'est pas une priorité et ses finances
sont très limitées. Toutefois, la Commune a insisté pour que cette rue soit réintroduite dans les budgets à
venir, 2016 ou 2017. Le Canton va d'abord mettre l'accent sur le pont du Gravier et la rue Trouillat et, une
fois que ce secteur sera réalisé, l'axe traversant Porrentruy devrait suivre, dont les rues Auguste-Cuenin et
Achille-Merguin.

M. Benjamin Berge est satisfait par la réponse du Conseil municipal moins par le Canton.

La Question de M. Yann Voillat a déjà été posée.

5. Statuer sur les demandes d'admission à l'indigénat communal en faveur de :
a) M. Juan-Antonio Sanchez, 1973, ressortissant espagnol.
b) Mme Sandra Marisa Reis da Silva, 1979, et M. Daniel llidio da Silva Pinto, 1978, et leur

enfant Jessica, 2001, ressortissants portugais.

M. le Président propose de traiter ces demandes de naturalisation en même temps, par un seul vote.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent la proposition du président à la
majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

M. Julien Loichat relève que toutes les personnes concernées par une demande à l'indigénat communal
sont présentes ce soir dans la salle. Il ajoute que ces personnes ont été entendues par la Commission de
police qui a préavisé favorablement ces demandes à l'intention du Conseil municipal. Il recommande au
Conseil de ville d'accepter ces demandes.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent ces demandes de naturalisation à
la majorité évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

6. Réponse à la question écrite intitulée « Vitrines et devantures inadaptées ? » (n° 906) (PS-Les
Verts).

M. Victor Eaaer se déclare insatisfait. En effet. L'article 95 du règlement communal sur les constructions est
visiblement incomplet puisoue le oroblème est précisément la laideur des éléments d'informafion situés à
l'intérieur des vitrines pour lesquels il n'y a pas de conditions particulières ni de demande d'autorisation à
faire. Il faudrait donc compléter le rèalement. _afin d'être plus sévère.

7. Réponse à la question écrite intitulée « A quand une auberge de jeunesse pour Porrentruy ? »
(n° 907) (PS-Les Verts).

Mme Mathilde Crevoisier Crelier se déclare partiellement satisfaite. Elle regrette que le Conseil municipal
adopte une position aussi passive et elle ne partage pas l'analvse de l'exécutif sur le degré de priorité
d'une auberae de jeunesse. Aujourd'hui. les auberges de jeunesse sont des établissements qui
correspondent aux besoins modernes et elles sont fréquentées par un large oublie qui n 'est pas limité aux
jeunes. Elle pense que Porrentruv devrait posséder une telle infrastructure.
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8. Réponse à la question écrite intitulée « Utilisation de la balayeuse » (n° 908) (PLR).

M. Hugues Leuenberger se déclare partiellement satisfait.

9. Réponse à la question écrite intitulée « Délégations municipales auprès des instances supra-
communales » (n° 909) (PLR).

M. Pierre Parietti se déclare sat!sfajt_puisau'un engagement moral est pris. Il est toutefois surpris de la
référence faite à la répartition politique cantonale : il pense que c'est plutôt une répartition régionale.

10. Réponse à la question écrite Intitulée « Fonctionnement des commissions municipales » (n°
910) (PLR).

M. Pierre Parietti est déçu de la réppnse_du Conseil municipal qui déclare qu'il peut mais qu'il ne veut pas
en renvoyant simplement aux nouvelles conditionsfutures du ROAC. Il se déclare donc non satisfait.

11. Réponse à la question écrite intitulée « Aménagement des chemins et routes communales :
chemin de l'ermitage » (n° 911) (M. Michel Berberat).

M. Michel Berberat se déclare non satisfait car le Conseil municipal a oublié de signaler que ces routes ont
été aménagées il y a près de 70 ans. Leur infrastructure et leur gabarit ne correspstndent plus à la charge
actuelle des poids tourds ni à l'intensité du trafic des voitures. Pour le chemin de l'Ermitaae. il est
dommage qu'une étude p/usen profondeur n'ait pas é(é demandée. Les travaux prévus dans le cadre des
budgets 2016/2017 sont insuffisants.

12. a) Approuver la régularisation de 12,6 postes de travail pour la Maison de l'enfance.
b) Approuver la création de 1,25 poste de travail pour la Maison de l'enfance.
e) Autoriser l'octroi systématique de postes éducatifs admis par le canton en fonction des

places de garde accordées.

ENTREE EN MATIERE

M. Pierre-Olivier Cattin relève que le dossier assez complet et technique remis au législatif explique
comment la création de places de garde impose la création automatique de postes éducatifs et, de
manière moins automatique, des postes administratifs, d'intendance et de cuisine. Il ajoute que
l'agrandissement de l'unité d'accueil, en 2009, la création des unités d'accueil à Fontenais et à Coeuve,
en 2011, la création de la cantine scolaire en UAPE, en 2012, et la création du groupe dont les parents ont
un horaire irrégulier ont été avalisés par la Commission de gestion de la Maison de l'enfance, décidés par
le Conseil municipal et autorisés par les instances cantonales. Ces décisions ont provoqué la création des
12,6 postes de travail que l'exécutif communal demande au Conseil de ville d'accepterce soir, ainsi que le
1,25 poste de travail, dédié à un deuxième cuisinier et, pour 0.3 poste, à un concierge. Pour éviter que le
Conseil de ville doive se prononcer pour l'aval de postes qui sont de la décision cantonale, l'exécutif
communal propose d'autoriser l'octroi systématique de postes éducatifs admis par le canton en fonction
des places de garde accordées. Pour lui, il ne s'agit pas d'une diminution des prérogatives du Conseil de
ville puisque de toute façon les postes éducatifs doivent être créés ; il est bien évident que tous les postes
de travail non éducatifs seront systématiquement soumis au Conseil de ville.

Mme Rosalie Beuret signale que la Maison de l'enfance de Porrentruy est une institution indispensable
pour Porrentruy. Elle ajoute qu'en moins de 15 ans plus de 80 nouvelles places ont été créées pour
répondre aux besoins des parents et que l'UAPE, le groupe des enfants dont les parents ont des horaires
irréguliers ainsi que deux antennes, à Coeuve et Fontenais, ont vu le jour. Elle relève que cette institution a
obtenu le label fourchette verte garantissant une alimentation équilibrée, le programme Youp'la bouge a
été développé pour la promotion de l'activité physique ; d'autres activités sont régulièrement organisées en
plus des activités quotidiennes qui visent notamment à l'autonomie des enfants et à leur développement.
Le dossier soumis ce soir relève que les postes éducatifs sont déterminés sur la base d'une norme
cantonale. Elle rappelle également, selon les études, qu'un franc investi dans une structure d'accueil de la
petite enfance rapporte environ 3 francs à l'économie. Suivant le même souci d'efficieno, la direction de la
Maison de l'enfance a calculé les besoins en postes d'intendance et de cuisine selon des normes précises
et la demande qui est soumise ce soir de régulariser 12. 6 postes de travail ainsi que de créer 1. 25 poste
de travail pour cette institution apparaît pleinement justifiée. Son groupe soutiendra cette proposition.
Quant à la proposition d'autoriser l'octroi systématique des postes de travail éducatifs admis par le Canton
en fonction des places de gardes accordées, ce changement de pratique est envisagé dans le souci de
simplifier la procédure étant donné que les structures d'accueil de la petite enfance bénéficient d'un
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fonctionnement hybride entre le Canton et la Commune. En effet, le Canton planifie, repartit et octroie les
places de garde entre les différentes institutions de la petite enfance et fixe les normes liées à
['encadrement des enfants par le biais d'un calcul qui détermine le nombre d'enfants par éducatrice/teur ;
la Commune octroie les ressources en personnel administratif et d'intendance, détermine et alloue le
budget de fonctionnement et les locaux. L'ensemble des postes est pris a la répartition des charges entre
les communes. Le cadre est donc précis et la marge de manoeuvre du Conseil de ville est faible vu qu'il
n'a plus qu'à ratifier le nombre de postes nécessaires à l'encadrement des enfants. Le législatif aura
toujours la possibilité de se prononcer au niveau du budget et ne perd donc aucune prérogative. C'est
pourquoi, son groupe soutiendra à l'unanimité rentrée en matière.

Mme Aline Nicoulin mentionne que l'efficacité et la nécessité de la Maison de l'enfance ne sont plus à
démontrer ni à mettre en doute. Cependant, l'impression que le législatif doive se prononcer sur des sujets
où il n'a plus vraiment son mot à dire, devient monnaie de plus en plus courante. Cet état de fait agaçant,
engendre un malaise palpable et le sentiment de ne plus répondre aux mandats confiés par les électeurs.
Pourtant, le groupe PLR tient à remercier l'excellent travail de la Maison de l'enfance. Très dynamique,
cette institution est souvent citée en exemple à tel point qu'elle est fréquemment porteuse de projets pilote
tels que l'UAPE, la création des irréguliers, entre autres. Son groupe est tout a fait conscient que le
législatif ne peut que ratifier les postes déjà créés s'il veut pérenniser la qualité du travail ainsi que la
stratégie mise en place par le personnel de cet établissement qui fonctionnent à entière satisfaction. Le
groupe PLR s'interroge quand même sur le fait qu'aucun de ces 12, 6 postes ne soit passé devant le
législatif avant et qu'il faille d'un coup en valider autant. Concernant l'augmentation de 1, 25 poste, la
surcharge qu'engendre l'accroissement massif du nombre de places de garde durant ces dernières
années corrobore parfaitement cette demande. S'agissant de l'octroi systématique des postes éducatifs et
bien qu'il soit plutôt d'avis de ne pas surcharger les échelons décisionnels, le groupe PLR est opposé au
fait que l'attribution des postes éducatifs soit faite de façon quasi automatique par la seule compétence de
la Commission de gestion de la Maison de l'enfance. En effet, il lui semble primordial que le Conseil ville
ait un droit de décision sur l'octroi de ces postes qui restent des emplois communaux. Raison pour
laquelle, le groupe PLR acceptera les points A et B et refusera le point C.

En préambule, M. Julien Parietti relève la qualité des prestations offertes par la crèche, le
professionnalisme de ses collaborateurs et la bonne gestion de cette dernière. Il ajoute que, depuis 2001,
la Maison de l'enfance est devenue un pilier social de Porrentruy. Son groupe estime également que les
trois points soumis à approbation du Conseil de ville ne peuvent pas être ratifiés en un seul tenant car ce
sont trois points très distincts méritant d'être votés séparément. Son groupe souhaite tout de même un peu
plus de rigueur de la part du Conseil municipal pour que la création de postes de travail au sein de la
Maison de l'enfance soit validée par le Conseil de ville. Ce soir, le législatif se trouve devant le fait
accompli, devant ratifier les errements du passé. Concernant l'octroi systématique de postes de travail
éducatifs, son groupe comprend que ceux-ci découlent du règlement cantonal en la matière mais il estime
que le Conseil de ville doit être associé à la vision de développement de la Maison de l'enfance et, par
conséquence, à la création des places de crèches et de travail. M. Parietti relève aussi que le point 12 G va
à rencontre du ROAC sur la création de postes de travail au sein de la Municipalité et le législateur ne peut
donc pas s'y opposer et le contourner, au risque d'un recours. Pour toutes ces raisons, le groupe PDC-JDC
acceptera les points A et B mais refusera le point C.

M. Benjamin Berge constate que la régularisation de 12, 6 postes n'est qu'une validation a posteriori des
postes ouverts par la création même de ceux-ci lors des phases d'agrandissement de l'UAPE. Ces normes
sont dictées par le Canton et le législatif ne peut que les approuver. Alors que la Maison de l'Enfance s'est
encore agrandie avec la création l'an passé du groupe des irréguliers, son groupe ne peut que soutenir la
création de 1,25 poste destiné à la cuisine. Les normes en vigueur, le label fourchette verte, le respect des
goûts, des religions, des allergies de chacun compliquent la confection des quelques 172 repas quotidiens.
Enfin, il ajoute que l'octroi des postes éducatifs n'enlève aucunement les prérogatives du Conseil de ville
car le législatif gardera le contrôle de l'octroi de ces postes lors de la création de places de crèche qui
créeront elles-mêmes des postes éducatifs. Par conséquent, pour faciliter le travail de celui-ci et celui de la
direction de la Maison de l'enfance, le groupe PCSI votera en faveur de cet octroi.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville approuvent rentrée en matière à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

FOND DU SUJET

a) Approuver la régularisation de 12. 6 postes de travail pour la Maison de l'enfance.

La parole n'est pas demandée.
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VOTE
Au vote à main fei/ée, tes Conseillères et Conseillers de ville approuvent, à la majorité évidente, la
régularisation de 12. 6 postes de travail pour la Maison de l'enfance. Il n'y a pas d'avis contraire.

b) Approuver la création de 1.25 poste de travail pour la Maison de l'enfance.

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville approuvent, à la majorité évidente, la création
de 1. 25 poste de travail pour la Maison de/'enfance. Il n'y a pas d'avis contraire.

e) Autoriser l'octroi systématique des postes de travail éducatifs admis par le Canton en fonction
des places de garde accordées.

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville refusent /'octroi systématique des postes de
travail éducatifs admis par le Canton en fonction des places de garde accordées par 23 voix contre 15.

13. Accepter un crédit de CHF 144'464.-, TTC, pour permettre la réalisation du plan directeur
localisé « Quartier de la Gare ».

ENTREE EN MATIERE

Mme Anne Roy relève que ce plan localisé de la gare fait partie du plan d'aménagement local et du
règlement communal des constructions puisque, dans les grandes lignes, il est repris dans ces
documents. Il en fixe la vocation en termes d'affectation, d'utilisation du sol et de la qualité urbanistique
dans ce secteur qui pourrait amener de grandes possibilités de développement pour Porrentruy. Elle
ajoute que ce secteur de la gare doit aussi proposer des solutions et des nouveautés pour le centre-ville,
en termes de chemins qui permettraient aux gens de passer de la gare au centre-ville avec facilité. Pour
elle, le montage financier prévu à l'époque ainsi que les différentes tâches qui étaient réparties entre le
bureau d'étude et les services de la Municipalité étaient beaucoup trop optimistes, notamment en termes
de travail pour le personnel de la Municipalité puisque la réalisation du plan d'aménagement local a
particulièrement surchargé le service UEI. A l'instar des Commission d'urbanisme et des finances, elle
demande donc au Conseil de ville de valider le crédit nécessaire qui permettrait de finaliser ce plan
localisé de la gare en fonction des remarques faites par le Canton, suite à l'examen préalable. Cet outil
intéressant permettra aux investisseurs de s'intéresser à Porrentruy et d'avoir une image réelle de ce
secteur afin qu'ils puissent développer des projets en harmonie à ce que les autorités communales
espèrent par rapport à la vision qu'elles ont du quartier de la gare.

Vu l'importance du développement du quartier de la Gare et de la valorisation nécessaire des friches
ferroviaires, M. Jean Farine signale d'emblée que le groupe PDC-JDC acceptera rentrée en matière et le
crédit soumis ce soir. Les raisons du coût supplémentaire ont bien été comprises par son groupe et il est
reconnaissant envers le Conseil municipal d'avoir favorisé la transparence dans la conduite de ce dossier.
La finalisation de ce plan localisé de la gare permettra de changer fondamentalement la physionomie de
ce quartier de la ville qui doit devenir une porte d'entrée très attractive. Son groupe espère que l'annonce
du projet de construction de près de 50 nouveaux appartements ne soit pas que la pointe de l'iceberg et
permettra de développer très rapidement d'autres projets notamment de l'autre côté du passage sous-
voies, en coordination avec les CFF. Il termine en indiquant que MM. Claude Gury et Julien Parietti
s'abstiendront lors du vote, étant donné qu'ils sont employés par le bureau d'étude en charge de ce
dossier.

Mme Mathilde Crevoiser Crelier constate que la réalisation du plan directeur localisé du quartier de la gare
va dans le sens du développement concerté et cohérent du tissu urbain bruntrutain. Toutefois, les
circonstances qui ont abouti à cette demande de crédit soulèvent certaines questions. Le Conseil de ville
doit avaliser un dépassement de près de 45'dOO francs du montant prévu initialement pour finaliser ce plan
directeur localisé, soit une hausse de 45 %. Pour réduire les coûts du projet, il avait été décidé de
mobiliser les compétences de l'administration communale ; une bonne idée en soi ; mais le service de
l'urbanisme pouvait-il sérieusement consacrer 400 heures de travail à ce projet en plus de la finalisation du
PAL, sans une adaptation des ressources qui lui sont allouées ? Dans le cas présent, il aurait été judicieux
d'engager une personne sur une durée déterminée pour assurer ce travail de projet. Cela aurait permis de
maintenir et de développer les compétences au sein de l'administration et d'assurer un pilotage efficace et
professionnel. Cet exemple montre bien les limites d'une administration dite svelte, en économisant de
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tous les côtés et en rognant à la fois sur les prestations externes et sur les ressources internes avec, à la
clé, une facture bien moins salée que celle présentée aujourd'hui. Et que penser du montage financier
initial fixant la participation communale à 70'000 francs tout juste encore dans la capacité financière du
Conseil municipal. Aujourd'hui, le Conseil de ville est sollicité pour un sauvetage. N'aurait-il pas mieux valu
le faire monter dans la barque et ['associer d'entrée de jeu aux décisions financières liées au plan directeur
localisé de la gare ? Cependant, elle signale que son groupe ne va pas s'opposer au crédit soumis ce soir.

M. Huaues Leuenberaer constate que les explications données dans le dossier sont très claires. Pour ne
pas perdre 100'OOQ francs, son groupe acceptera le crédit demandé en espérant toutefois que de tels
crédits ne soient pas présentés à chaque séance du Conseil de ville. Il espère que, dans ce crédit, on aura
pensé à la mise en valeur d'un site extrêmement remarquable ou si non remarqué, la maison « Faudino ».

En réponse au groupe socialiste, Mme Anne Roy indique que ce dossier a démarré bien avant cette
législature, en 2011. Au départ, le montage financier prévu n'avait pas pris en compte le coût du personnel
en termes de comptabilité analytique. Si les heures de ce personnel dans le cadre de la comptabilité
analytique avait dû être valorisées, aujourd'hui, le montant s'élèverait à bien plus de 144'QOO francs. Donc
au final, ce dossier, en heures effectives de travail, coûte moins cher que ce qui avait été prévu
initialement. C'est en toute transparence que le Conseil municipal présente ce dossier au Conseil de ville.
Concernant la maison « Faudino » qui se trouve juste à côté des entrepôts Stucki, ce bâtiment pourrait
être démoli en faveur d'un meilleur ensemble afin de valoriser la parcelle d'un point de vue urbanistique et
de ['indice de construction.

VOTE
Au vote à main levée, tes Conseillères et Conseillers de ville approuvent rentrée en matière à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

FOND DU SUJET

La parole n'est pas utilisée.

VO TE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent, à la majorité évidente, un crédit de
CHF 144'464.-, TTC, pour permettre la réalisation du plan directeur localisé « Quartier de la Gare ». Il n'y a
pas d'avis contraire.

14. Approbation du règlement de l'Agence communale AVS de la Commune municipale de
Porrentruy.

ENTREE EN MATIERE

M. Julien Loichat signale que ce soir le Conseil de ville à l'occasion de mettre à jour un règlement qui date
de 1948. Il ajoute que ce règlement se borne à préciser le cadre et le fonctionnement des agences
communales AVS, afin de respecter les lois fédérale et cantonale. Il relève également que ce règlement a
été préparé par le Caisse de compensation de la République et Canton du Jura. Porrentruyest la première
commune du Canton à mettre à jour ce règlement. Le Conseil municipal, qui a traité ce dossier, propose
au Conseil de ville d'accepter ce règlement qui permettra à l'agence communale AVS de fonctionner et qui
empêchera qui que ce soit de vouloir contraindre une décision pour une absence ou un problème
réglementaire.

M. Claude Gurv relève que le règlement actuel date de 1948, soit l'année de rentrée en fonction de l'AVS.
Il constate que le contenu du nouveau règlement change très peu. Le grand changement est le nom de
l'exécutif cantonal qui approuvera ce règlement. Il aura fallu attendre plus de 35 ans pour l'adapter depuis
la souveraineté du Canton. En conclusion, le groupe PDC-JDC approuvera rentrée en matière.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville approuvent rentrée en matière à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

FOND DU SUJET

La parole n'est pas utilisée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent, à la majorité évidente, le règlement
de /'Agence communale AVS de la Commune municipale de Porrentruy. Il n'y a pas d'avis contraire.
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15. a) Voter un crédit de CHF 3'600'OdO. -, sous réserve de diverses subventions, lié à la
construction d'un restaurant scolaire au Collège Thurmann pour la mise en place de
l'horaire continu à l'Ecole secondaire.

b) Donner compétence au comité de ['Assemblée des délégués de la Communauté de l'Ecole
secondaire d'Ajoie et du Clos du Doubs pour contracter l'emprunt nécessaire et sa
consolidation à la fin des travaux.

ENTREE EN MATIERE

En préambule, M. Pierre-Olivier Cattin indique que les écolages resteront à 2'600 francs et non à 2'000
francs comme indiqué dans le 3e avant-dernier paragraphe de la page 2 du rapport. Il ajoute que, depuis
de nombreuses années, la Communauté de l'Ecole secondaire d'Ajoie et du Clos du Doubs réfléchit à une
possibilité d'horaire continu et, pour cela, plusieurs sondages ont été effectués et ont révélé un réel intérêt
des parents pour une pareille solution. Cet horaire continu offre des avantages familiaux, scolaires,
sociaux et économiques. Le collège Stockmar continuera de fournir une scolarisation à horaire classique
et le collège Thurmann offrira un horaire continu. Le coût annuel supplémentaire à charge de la
Municipalité s'élèvera à 47'800 francs. Il signale également que la subvention cantonale s'élèvera à 20 %,
ramenant la participation des communes à 2, 88 millions de francs. Actuellement, Porrentruy verse 548'dOO
francs d'écolage et 188'QOO francs de participation à la dette et à l'amortissement et sa contribution, avec
la création de la nouvelle cantine, passera à 784'SOO francs, soit 7 francs supplémentaires par habitant par
an ou 230 francs supplémentaires par élève bruntrutain par an. La capacité de la cantine passera de
16700 repas à 47'200 repas par année. La participation des parents passerait de 3, 5 francs à 5, 6 ou 7
francs par repas, ce qui permettra de ne pas modifier la participation de la Communauté qui est estimée à
60'OOQ francs par an. Pour le Conseil municipal, le projet répond donc à un besoin avéré car la cantine
actuelle est déjà trop petite et le passage à l'horaire continu représente un certain nombre d'avantages. En
conclusion, le Conseil municipal recommande au législatif d'accepter ce crédit et de donner compétence
au comité de l'Assemblée des délégués de la Communauté de l'Ecole secondaire d'Ajoie et du Clos du
Doubs pour contracter l'emprunt nécessaire et sa consolidation à la fin des travaux.

M. Didier Nicoulin constate que cet important crédit générera pour Porrentruy une augmentation
significative des dépenses de 48'OOd francs par année pour assurer la charge d'intérêts et les
amortissements de cette nouvelle dette. Cette demande de crédit ne fait sens que si l'horaire continu est
mis en place. Il ajoute que la présentation de ce dossier a mis l'accent sur le changement de
comportement de la société ; le nombre de familles où les deux conjoints travaillent ne cessent
d'augmenter, ayant pour conséquence une demande toujours plus forte de la part des parents pour la
prise en charge de leurs enfants durant la pause de midi et en fin de journée à la fin des cours. Les
structures actuelles des collèges ne répondent plus à ce nouveau besoin et ces adaptations sont
nécessaires et doivent être réalisées dans l'intérêt de la communauté. Toutefois, son groupe n'est pas
insensible aux coûts générés tant par l'investissement que par ['exploitation de cette nouvelle cafétéria. Il
est satisfait de remarquer que les coûts d'exploitation ne vont pas augmenter, ceci du fait de
l'augmentation des volumes de repas servis. Toutefois, il constate que le prix de 3. 50 francs, demandé
actuellement à un élève, n'est pas suffisant et demande que ce prix soit en lien avec le prix de revient d'un
repas préparé à la maison. Son groupe a été surpris et trouve le montant de 3, 6 millions de francs assez
élevé pour la construction d'une cafétéria. Il invite donc les porteurs de ce dossier à étudier chaque piste
afin d'obtenir de bonnes surprises à la consolidation du dossier. En conclusion, le groupe PLR acceptera
les deux points proposés et recommande au Corps électoral d'en faire de même lors du scrutin populaire.

Mme Lisa Rayai indique que pour répondre aux besoins nouveaux d'équilibre du temps pour les enfants
scolarisés entre la vie scolaire, la vie familiale, la vie sociétale, il est indéniable que l'introduction d'un
horaire continu à l'école secondaire offre une meilleure gestion du temps, des déplacements intra et
interurbains et un espace de savoir-vivre et de savoir-être, d'échanges et de convivialité ; il supplée aux
tâches des parents, par des prises en charge facilitées, par des aides grâce aux devoirs surveillés et pour
ses principaux utilisateurs, il permettrait de raccourcir la pause de midi qui est parfois un peu longue. Avec
le maintien de l'horaire actuel sur le site du Collège Stockmar, les parents auront également le choix, s'ils
optent pour une pause en famille sur le temps du midi. La mise en place de l'horaire continu nécessite des
adaptations du site scolaire du collège Thurmann et notamment de sa capacité d'accueil des élèves dans
sa cantine scolaire et le projet de construction soumis ce jour présente des coûts supportables, dans un
contexte de finances maîtrisées. L'ajout d'un bâtiment adjacent permet de respecter la ligne architecturale
du bâtiment principal et, avec une surface de 660 m2, il pourra répondre à d'éventuelles augmentations. La

polyvalence'du bâtiment est également un atout pour des manifestations qui se tiennent dans l'enceinte de
l'école. Lïs détracteurs du projet relèveront sans doute les baisses à venir dans les effectifs des inscrits,
mais laisser manger des élèves dans un couloir n'est pas acceptable. D'autres ajouteront que l'horaire
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continu et les activités à mettre en place en fin d'après-midi, tels que les cours facultatifs et devoirs
surveillés, auront un coût mais ils devraient être pris en charge par le Service de renseignement. Par
conséquent, le groupe PS-Les Verts votera en faveur de ce point de l'ordre du jour.

M. Yann Voillat indique que la mise en place de l'horaire continu au collège Thurmann est un pas en avant
qui suit révolution de la société et du fonctionnement des ménages. Celui-ci est acceptable pour le collège
Thurmann car le choix est laissé avec l'horaire dit "classique" du collège Stockmar aux parents de
privilégier des repas en famille et le statut quo avec l'horaire actuel. Il ajoute que les sondages montrent
que ce type d'horaire ne s'adresse pas uniquement aux écoliers habitants aux frontières de l'Ajoie mais
également à un besoin des familles de Porrentruy. Ce projet semble raisonnable et répond aux besoins
actuels et futurs de rétablissement. Son financement engage la Commune à long terme et met également
à contribution les utilisateurs par la majoration des coûts des repas. Son groupe acceptera donc les deux
points proposés.

M. Stéphane Theurillat indique que la volonté de mettre en place un horaire continu au sein de l'un des
deux collèges de Porrentruy semble judicieuse. Le mode de fonctionnement des familles ayant évolué, il
devient de plus en plus fréquent que les deux parents se voient obligés de travailler afin de répondre aux
réalités économiques ; la création d'une nouvelle cafétéria paraît être une opportunité pour faciliter la vie
de ces familles. De plus, selon le sondage réalisé, son groupe constate qu'une attente existe bel et bien au
sein de la population du district. En ce qui concerne les coûts de réalisation et les frais de fonctionnement,
ceux-ci semblent corrects et supportables pour Porrentruy. D'autre part, la dette du collège Thurmann,
ayant passée de 15, 7 millions en 1995 à un peu moins de 8 millions aujourd'hui, laisse entrevoir une
gestion rigoureuse et permet d'être confiant dans la gestion de ce nouvel investissement. En conclusion, le
groupe PDC-JDC acceptera à l'unanimité les deux points proposés.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville approuvent rentrée en matière à la majorité
évidente. Il n'y a pas d'avis contraire.

FOND DU SUJET

a) Voter un crédit de CHF 3'600'000.-, sous réserve de diverses subventions, lié à la construction
d'un restaurant scolaire au Collège Thurmann pour la mise en place de l'horaire continu à
l'Ecole secondaire.

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent, à la majorité évidente, un crédit de
CHF 3'600'000. -, sous réserve de diverses subventions, lié à la construction d'un restaurant scolaire au
Collège Thurmann pour la mise en place de l'horaire continu à l'Ecole secondaire. Il n'y a pas d'avis
contraire.

b) Donner compétence au comité de l'Assemblée des délégués de la Communauté de l'Ecole
secondaire d'Ajoie et du Clos du Doubs pour contracter l'emprunt nécessaire et sa
consolidation à la fin des travaux.

La parole n'est pas demandée.

VOTE
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville, à la majorité évidente, donnent compétence
au comité de l'Assemblée des délégués de la Communauté de l'Ecole secondaire d'Ajoie et du Clos du
Doute pour contracter l'emprunt nécessaire et sa consolidation à la fin des travaux. Il n'y a pas d'avis
contraire.

16. Divers.

M. le Président informe gue 2 textes ont été déposés. La parole n'étant Dlus utilisée. M. le Président lève la
séance. Il est 21. 10 heures.

Le
,'DU CONSEIL DE VILLE

Le plaident :




